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COMMUNE DE BRIENON-SUR-ARMANCON
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
DE BRIENON-SUR-ARMANCON
Par arrêté municipal du 21 avril 2026 la commune de Brienon-sur-Armançon ouvre une enquête publique portant sur la modification n°1 du Plan Local d’urbanisme de Brienon-sur-Armançon. 

La procédure a été engagée pour les raisons suivantes : 
· La création d’un sous-zonage Ns1 au règlement écrit pour accueillir l’activité de gardiennage d’animaux et la modification du règlement graphique pour passer de N vers le sous zonage Ns1 ;
· Les ajustements apportés aux pièces du PLU des suites du contrôle de la légalité portant sur les annexes. Le rapport de présentation, le règlement écrit ainsi que les orientations d’aménagement du PLU sont concernés. Les changements apportés sont relatifs à des erreurs matérielles et des oublis commis lors de l’élaboration du PLU.
· Le passage de deux secteurs à urbaniser en zone urbanisée afin de régulariser leur zonage au vu de la réalisation effective des deux secteurs.
 
L’enquête publique se déroulera du 15 mai 2026 à 9h au 15 juin 2026 à 17h, soit pendant 32 jours consécutifs.

[bookmark: _Hlk148541171]Le dossier d'enquête publique sera consultable :

· A l’annexe de la mairie de Brienon-sur-Armançon, 50 Grande Rue (89210) aux jours et heures habituels d’ouverture, soit du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h (16h30 le vendredi), sur support papier ;
· Lors des permanences de la Commissaire enquêtrice à l’Hôtel de ville, Place Émile Blondeau ;
· Sur un poste informatique au point d’accès numérique de l’Agence postale, 8 Avenue Charles de Gaulle selon les horaires suivants (Lundi : 15h30-17h30 / Mardi : 10h-12h15 et 15h30-17h30 / Mercredi : fermé toute la journée / Jeudi : 10h-12h15 et 15h30-17h30 /
Vendredi : 10h-12h15 et 15h30-17h30 / Samedi : 10h-12h00) ;
· Sur le site internet : www.ville-brienon.fr

Madame Geneviève GARCIA, a été désignée en qualité de Commissaire enquêtrice par le Président du Tribunal administratif de Dijon.

La Commissaire enquêtrice recevra le public dans les locaux de l’Hôtel de ville de Brienon-sur-Armançon lors des permanences suivantes :

· le Vendredi 15 mai 2026 de 14h à 17h

· le Samedi 30 mai 2026 de 9h à 12h

· le Lundi 15 juin de 14h à 17h

[bookmark: _Hlk148541235]Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions :

A la Commissaire enquêtrice
· Soit en les consignant sur le registre d’enquête publique lors de ces permanences ;
· Soit en les adressant par voie postale en Mairie, à l’attention de la Commissaire enquêtrice, au 50 Grande Rue, 89210 Brienon-sur-Armancon. Les courriers devront parvenir avant le 15 juin 17h.
au service urbanisme de la mairie annexe
· Soit en les consignant sur le registre d’enquête publique (en dehors des jours de permanence de la Commissaire enquêtrice), aux jours et heures habituels d’ouverture, soit du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h (16h30 le vendredi) ;
· Soit par voie électronique : urbanisme.brienon@gmail.com avant le 15 juin 17H.

Ces observations seront annexées audit registre.

Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête auprès de la mairie.

A l’issue de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des conclusions du Commissaire-enquêteur, sera approuvé par délibération du Conseil municipal.

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public sur le site www.ville-brienon.fr et à la commune de Brienon-sur-Armançon pendant un an après la date de clôture de l’enquête.
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